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O n n’est jamais aussi bien servi que par soi-même. 
Lorsque Franck Vialle se retrouve tétraplégique 
suite à un accident, il n’a qu’un rêve : se dépla-

cer comme tout un chacun, en fonction de ses besoins et 
de ses envies. Cette ambition se traduit à Nice, en 1996, 
par la création d’Ulysse, service spécialisé permettant de 
transporter et d’accompagner les personnes à mobilité 
réduite (PMR) via des véhicules climatisés spécialement 
aménagés, 24 h sur 24 et 7 jours sur 7. 

Réponse à un véritable manque, le succès est vite au-
rendez vous, bien au-delà des attentes. Et se concrétise 
dès 1999 par la création d’un réseau de franchises qui, à 
ce jour, compte une soixantaine d’agences. Un chiffre qui 
devrait encore croitre très significativement grâce à la loi 
du 11 février 2005 sur l’égalité des droits et des chances, 
la participation et la citoyenneté des personnes handica-
pées. « En obligeant les collectivités locales à organiser 
l’accessibilité complète des transports publics aux person-
nes handicapées et aux PMR d’ici 2015, elle a donné un 
formidable coup de fouet au marché, avec un nombre de 
plus en plus importants de parutions d’appels d’offres », 
raconte Franck Vialle. 

Une réelle prise de conscience des pouvoirs publics
La loi du 11 février 2005 a donc véritablement marqué un 
tournant. Ce que confirme la délégation ministérielle à l’ac-
cessibilité dans son bilan 2008* en soulignant, exemples 
concrets à l’appui, la prise de conscience partagée de l’im-
pératif d’accessibilité des espaces de la ville, notamment des 
services de transports. Avec pour corollaire le lancement de 
nombreux programmes de recherches, comme le projet PO-
TAS (Pour une offre de transports accessibles à tous). Débuté 
en février 2008, celui-ci vise à déterminer d’ici 2010 quelles 
doivent être, pour chaque catégorie de handicap, les qualités 
d’un transport dit « accessible » afin que les concepteurs et 
exploitants puissent améliorer les conditions de transport. 

Faciliter la vie de l’handicapé et de l’accompagnant
Une démarche innovante que le carrossier Gruau, spécialiste 
et leader européen de l’adaptation de véhicules individuels 
et collectifs pour PMR (environ 5 000 transformations par 
an), a placé au cœur de son projet d’entreprise depuis 
longtemps déjà. « Dans notre Groupe, pas moins de 60 
personnes travaillent pour précéder les besoins et améliorer 
les fonctionnalités et le confort (visuel, thermique…) des 
véhicules. Pour faciliter la vie de la personne en fauteuil, 
mais aussi de l’accompagnant », explique Léandre Provost, 
responsable du département transports de personnes. Der-
nière innovation : un siège chauffeur complémentaire au 
fauteuil roulant, pivotant, amovible, avec des roulettes de 
manutention et toutes les fonctionnalités intégrées. Parmi 
les autres concepts récemment mis en œuvre, Bluepass®, 
développé par la société villeurbannaise Embedia. Grâce 
à ce système utilisant la technologie Bluetooth, toute per-
sonne malvoyante ou malentendante arrivant à proximité 
d’un abribus pourra recevoir sur son téléphone portable, 
sous forme visuelle ou vocale, des informations en temps 
réel sur l’arrivée du bus, le temps d’attente, les horaires… 
sans surcoût. L’interactivité de la solution a été récemment 
associée au projet MOBI+ (Clermont-Ferrand en avril 2008) 
et le sera en région parisienne à partir de septembre 2009 afin 
d’avertir le chauffeur du bus de la présence de personnes han-
dicapées pour qu’il puisse préparer et adapter son accostage. 

Jean-Pierre Gruest  n
*www.innovations-transports.fr 

transports
« La loi a donné un 
formidable coup de fouet »
Longtemps ignorée, l’accessibilité des transports pu-
blics et individuels pour les personnes handicapées 
est désormais pleinement prise en compte. Avec à la 
clé des initiatives et des innovations technologiques de 
plus en plus nombreuses. 

0 ,2%. L’Agefiph, l’asso-
ciation privée, parte-
naire de la politique 

de l’emploi menée par les 
pouvoirs publics, tente d’ex-
pliquer ce chiffre par le fait 
que les formations, notam-
ment qualifiantes, sont peu 
accessibles. Didier Roche, le 
créateur des « Restaurants 
dans le noir », aveugle de-
puis l’âge de 6 ans et ayant 
intégré un lycée classique 
puis une fac, confirme la 
difficulté d’apprentissage 
dans un milieu non adapté. 
« Les choses ont mainte-
nant évoluées, mais en 1987, 
l’informatique n’était pas 
vraiment présente. J’avais 
envie de réussir donc j ai 
trouvé des solutions, soit par 
l’aide humaine, soit par la 
technique ».

Est-ce pour cela que, sur 
la dizaine de créateurs ren-
contrés, tous, à une excep-
tion près, ont terminé leur 
parcours scolaire, ou déjà 

entamé leur vie profession-
nelle avant qu’un accident 
ne change la donne ? C’est le 
cas de Bertrand Jousset qui, 
lorsqu’il apprend qu’il souf-
fre de sclérose en plaques, 
est le tout jeune créateur de 
l’agence Evidence. « Il y a 
deux attitudes possibles face 
la maladie. Se dire qu’on 
n’aurait pas du s’engager 
dans quelque chose d’aussi 
lourd, ou bien, comme moi, 
considérer que c’est une 
chance ». Devenu l’un des 
trois dirigeants de TMPNEO, 
une agence de communica-
tion spécialisée dans les res-
sources humaines, il n’admet 
qu’une modification dans 
ses habitudes de travail. « Je 
délègue un maximum ce 
qui touche à la prospection 
clientèle. […] Ce n’est sans 
doute que dans ma tête, mais 
je ne voudrais pas que mon 
handicap puisse influencer 
le comportement du client 
vis-à-vis de la société ». 

C’est la force de caractère  
et non le handicap qui 
fait le succès
Et si le handicap était un mo-
teur ou un déclencheur dans 
la volonté de réussir ? Pour 
Souad Yamani, désormais 
à la tête du cabinet d’assu-
rances CCA Georges V, c’est 
non ! La volonté de créer, elle 
l’avait déjà à 20 ans avant 
son accident. Ce sont les 
hasards de la vie, le vol de sa 
voiture aménagée, les contrats 
d’assurances non adaptés, 
les bonnes rencontres au 
bon moment qui la poussent 
à participer et à gagner un 
concours de jeunes créateurs, 
grâce à ses produits d’assu-
rances innovants. Sa force 
de caractère et à son acharne-
ment a fait de ses entreprises 
des leaders sur le marché de 
l’assurance pour personnes 
en situation de handicap, 
« nos contrats sont également 
pour les valides » sourit-elle.
� Isabelle de Groot  n

ENTREPRENEURS
Trois parcours, trois créateurs…
0,2 ! C’est le pourcentage de personnes handicapées occupant un poste de chef d’en-
treprise ou de dirigeant. Pourquoi si peu ? Qui sont-ils ? Portraits croisés.

Véritable interface entre les entrepri-
ses et le secteur protégé, le Réseau 
GESAT favorise la professionnalisa-
tion et l’accompagnement des tra-
vailleurs handicapés, tout en répon-
dant aux besoins du marché et des 
entreprises. Explications de Patrick 
Clémendot, son secrétaire général. 

Comment est né le Réseau GESAT ? 
A Lyon, il y a plus de 30 ans, sur l’ini-
tiative de quelques directeurs de Cen-
tres d’aide par le travail aujourd’hui 
devenus des ESAT. L’objectif était de 
faire fonctionner une structure de pro-
duction de façon rentable et de proposer 
à la personne handicapée un parcours 
professionnel qualifiant. En 2005, le 
Réseau Gesat s’est saisi de la formidable 
opportunité de la loi sur le handicap pour 
valoriser le travail des ESAT et des EA 
auprès du secteur « classique » et pour 
favoriser leur rapprochement avec les em-
ployeurs soumis à l’obligation d’emploi 
de personnes en situation de handicap. 
Ils ont, pour cela, proposé des services 
innovants comme la base de données 
nationale des Entreprises adaptées (EA) 
et des Etablissements ou services d’aide 
par le travail (ESAT), la plateforme 

collaborative avec un module de dépôt 
d’appels d’offres, les filières métiers… 
Quelles sont les filières qui s’organisent 
sur le plan national ?
La blanchisserie, la filière déchets 
d’équipements électriques et électro-
niques, l’imprimerie et les plateaux 
repas. Bientôt d’autres filières nationales 
viendront s’y ajouter en particulier dans 
les domaines de l’environnement  : 
filière bois, éco-tourisme…. Sur le plan 
national, cette organisation autorise la 
mutualisation entre établissements de 
certaines fonctions. Elle fait gagner un 
temps considérable dans la conception 
de l’activité, l’offre commerciale, la 
recherche de clientèle, la logistique, la 
qualité et la formation des moniteurs et 
travailleurs aux métiers spécifiques de 
la filière. De plus, s’organiser en filière 
autorise enfin les établissements à répon-
dre à des appels d’offres nationaux. 
Quels sont vos projets ?
Il y a une vraie volonté des entreprises 
d’aller plus loin dans l’insertion profes-
sionnelle des personnes handicapées, 
l’appui au développement des filières 
métiers. Outre le Club d’entreprises 
partenaires national, beaucoup veulent 
s’investir dans une relation de partena-

riat à long terme à la fois au niveau local, 
en particulier pour les entreprises ayant 
des besoins d’achat à un niveau interré-
gional, et à dimension européenne pour 
les entreprises qui souhaitent s’impli-
quer à l’échelle de plusieurs pays. Le 
Réseau Gesat a déjà installé trois clubs 
interrégionaux (IDF, Lille, Lyon) et tra-
vaille avec quatre autres pays européens 
pour créer les conditions d’un club 
Européen. Le projet majeur pour 2009 
est la création par le Réseau Gesat d’une 
Société Coopérative d’Intérêt Collectif 
(SCIC) : entreprise à dimension sociale 
qui agit sur un territoire (géographique 
ou métier) via un multi sociétariat. L’as-
sociation entre ainsi dans le champ de 
l’économie éthique et solidaire où les 
notions d’intérêt collectif et d’utilité 
sociale sont en totale cohérence avec 
les valeurs et missions de l’association. 
Différents acteurs du secteur protégé 
seront des coopérateurs-sociétaires de 
la réussite d’un projet commun : le dé-
veloppement et la valorisation du travail 
adapté. Plus d’autonomie, plus grande 
capacité d’investissement, mutualisation 
simplifiée, le projet du Réseau GESAT 
se trouvera renforcé par la SCIC.

Propos recueillis par R. A.  n

SECTEUR PROTéGE ET ADAPTé
Un réseau coopératif au service du développement 
économique


